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du terme, au crédit usuel et ordinaire, et non la valeur aucomptant de ces articles, excepté dans les cas où l'article importéest par l'usage universel considéré et reconnu co
comptant, et payé ainsi bonfide dans toutes les transactionsconcernant cet article, et aucun escompte pour argent comptantne devra, en aucun cas, étre accordé en déduction de la vraivaleur vénale telle que lus haut définie lare

repesetan des vouesles facturesreprésentant des valeurs au comptant, exccpté dspeciaux ci-desumn onésans lescasspéiax ci-essus mentionnés, seront soumises à telles addi-tionsý que le'percipteur ou. lý'valuaieur, du 'otaqe lereront n rése ps port auquel elle~ftc, pourra croire Jstsetrisnabe puporter le montant à la vraie et just ivslurovénale tel que pres-crit par cette section.

iuans~tauia on~ 1 Tous les ballots mentionnés dans une seuts lvrés déclaration, bien que la plupart de ces ballots aient pu êtrel'ïnportateur livrés à l'importateur, seront sujets au 'contrôle des autoriteat emmnen. douanières dui port o' soi ce cnrôedsatrts
a st ils sont déclarés, jusqu'à ce que ceux desballots envoyés à lentrepot pour être examinés, aient étédûment examinés et apparouvés pourvu que tel examen aitlieu dans les trois jours après la livraison des ballots dans l'en-trepôt pour être examins, et après vingt-quatre heures d'avisCautionnement donné p l'importateur au percepteur; et un cautionnementsera fourni, -sera fourni rliptteur, stipulant que les ballots ainsi1llvos ne sront pas ouverts o épaquetés avant que le ou les.ballots envoyés 'a lentrepot pour être examinés aient été exami-nés et approuvés comme sustbt, pourvu qu'ils aient été exami-nés dans le délaisusdit, et si le percepteur des douanes l'exigeles ballots ainsi livrés ou les articles s'ils sont légalement débal-lés seront rapportés à la douane dans le délai qui pourra êtreprescrit dans le cautionnement sous peine du p oement de lapénalité portée au cautionnement.

Le percepteur 13. Les percepteurs de douane, à tous les ports de cetteet mettre les provnce, pourront garder par devers eux et mettre en liasse,factures en après les avoir dûment étampées, toutes les factures d'articles,respectivement importés à ces ports, et de ces factures ils don-neront (les copies ou extraits certifiés lorqu'ils en seront requiscopies certi- par les importateurs, et ces copies ou extraits ainsi dûment cer-liéesseront tifis par le percepteur ou autre officier autorisé à ceportant l'étampe de la douane où ces factures sont mises enliasse, seront considérés et recus comme authentiques; et lepercepteur aura droit d'exiger pour chaque autiicat un hono-raire de cinquante centins avant de le délivrer.
La décision du 14. Lors de la déclaration de tous articles, la décison dufinale, E moins percepteur des douanes du port d'entrée, relativement au tauxqu'il y ait appel et au montant des droits à payer sur ces articles, sera finale etdans un certain ltg~ dedélai. définitive à égard tous les intéressés, à moins que le pro-priétaire importateur, consignataire ou agent des rticles, nedonne, dans les dix jours après constatation et liquidation desdroits par' les officiers de douane, qu'il appartient, tant par
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